
DES SOLUTIONS TECHNIQUES INTÉGRÉES

Expertise France propose un éventail complet de services 
mobilisant le meilleur de l’expertise publique comme privée. 

Assurant un rôle d'assemblier, l'agence est à l'écoute 
des besoins de l'ensemble des parties prenantes 
sur le terrain et assure un accompagnement 
tout au long du projet, notamment : 

L'évaluation des besoins

La proposition de solutions techniques adaptées

Le suivi des négociations jusqu'à la contractualisation

La coordination des projets

Le suivi technique, financier et du dispositif sécuritaire 

La représentation auprès des interlocuteurs

Agence publique française, Expertise France 
contribue, par son action sur le terrain,  
 aux objectifs de solidarité internationale  

et d'influence des politiques de développement 
française et européenne. 
 
Expertise France met en oeuvre des projets de 
coopération technique dans des zones fragiles, aussi 
bien dans le domaine du développement que de la 
sécurité et des services régaliens. L'agence propose 
une offre de solutions intégrées pour répondre aux 
besoins croisés des populations en termes de stabilité, 
de gouvernance et de développement durable. Forte 
de son expérience dans les environnements à risque, 
Expertise France développe et assure la mise en place 
de prestations de services techniques à forte valeur 
ajoutée sur l'ensemble de ces thématiques. 
 
La mise en œuvre de ce type de prestations vient 
appuyer les efforts de stabilisation dans des 
régions sensibles, telles que le Sahel, confrontées 
à des défis multiples sur les plans économiques, 
sociaux, politiques et sécuritaires. Convaincue que 
la paix et la stabilité sont les conditions premières 
d’un développement durable, Expertise France 
engage pleinement son action dans la logique 
du continuum sécurité-développement. 

 
Expertise France en appui aux opérations 
internationales de paix et de sécurité

Les projets exécutés ou en cours d'exécution sont  
des projets pilotes, qui se caractérisent par : 

L'adaptation aux besoins du terrain :  
contexte géographique, besoins des 
utilisateurs, coordination avec la chaîne de 
commandement, etc.

L'aspect évolutif des solutions : 
prestations modulables suivant l'évolution 
des besoins et des technologies disponibles

Le retour d'expérience : les solutions 
mises en oeuvre peuvent être dupliquées  
ou transposées sur d'autres zones

DES PROJETS SUR MESURE

EXPERTISE FRANCE PROPOSE
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Appui à la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 
Unies pour la stabilisation au Mali (Minusma)

Projet d'appui à la Force
conjointe du G5 Sahel

Agence publique, Expertise France est un acteur clé de la coopération technique internationale. Elle conçoit et met en œuvre des projets qui 
renforcent durablement les politiques publiques dans les pays en développement et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, santé, éducation… 
Elle intervient sur des domaines clés du développement durable et contribue aux côtés de ses partenaires à la concrétisation de l’Agenda 2030.  
En savoir plus : www.expertisefrance.fr

DES PROJETS MENÉS DANS UNE LOGIQUE DE PARTENARIAT
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Depuis 2014, Expertise France fournit aux 
Nations Unies des biens et services au 
profit des opérations de maintien  
de la paix (OMP). 

Ces projets, qui interviennent dans  
le cadre d'accords-cadres entre  
la France et les Nations Unies,  
se sont concrétisés par la fourniture  
de biens et services à la Minusma  
au travers de plusieurs lettres d'attribution 
(Letters of Assist - LoA).

Dans ce cadre, Expertise France met en 
oeuvre des projets pilotes de sécurité 

dans le domaine de la surveillance  
des camps et des communications 
sécurisées au bénéfice de la Minusma.

Pour la mise en oeuvre, l'agence s'est 
notamment associée à de grands groupes 
spécialisés dans le BTP, l'électronique de 
défense, le transport et la logistique, ou 
encore le soutien de l'homme. 

Elle s'appuie également sur le réseau 
institutionnel français (Affaires étrangères, 
Economie et Finances, Défense) et a su 
nouer une relation étroite avec l'ONU.

L'UE a délégué à Expertise France la 
gestion de son projet d'appui à la Force 
conjointe du G5 Sahel. Le projet vise à 
contribuer au déploiement et au soutien 
de cette Force à travers la fourniture de 
biens, services et travaux. 

L'appui de l'UE à la Force conjointe  
du G5 Sahel est aujourd'hui l'une des 
principales contributions internationales  
au déploiement de cette force. 

Système de surveillance du camp de Kidal.

Vue aérienne du camp de la Minusma à Gao.

UN DISPOSITIF DE GESTION DE PROJETS ADAPTÉ

Travaux de construction dans le camp de la Minusma à Kidal.

En coordination étroite avec son réseau de partenaires publics et privés, Expertise France s'assure de la faisabilité et de la qualité 
des projets, tout au long de la mise en oeuvre. 

Une analyse indépendante sur les plans technique, 
financier et contractuel en amont

Dans le cadre des projets d'appui à la Minusma, cette 
analyse a été effectuée par le ministère des Armées 
et validée par le ministère de l'Europe et des Affaires 
étrangères.

Des plans de prévention et de gestion des risques,  
adaptés au contexte d'intervention

Expertise France s'est dotée de dispositifs QHSE-S (qualité-
hygiène-sécurité-environnement-sûreté) et de gestion des 
incidents et des crises (GIC), et assure un reporting régulier.

Dans le cadre des projets intégrés qu'elle met en oeuvre en appui aux opérations de maintien de la paix (OMP) et, plus généralement, 
aux opérations internationales de sécurité (OIS), Expertise France assemble des compétences plurielles et coordonne des 
coalitions d'acteurs, publics comme privés, reconnus pour leur savoir-faire.

Une expertise reconnue sur les opérations internationales de sécurité


